
  

                     Organisateur : Association Sens Solidaires 
 

Maison des Associations, 3 bis rue de Guigonis 06300 NICE 
 

Attestation – Inscription Vide Greniers- Personne physique 
 

Dimanche 18 SEPTEMBRE 2022 
 

                           Esplanade Port Lympia- Quai Papacino - Quai Lunel   
A Nice à partir de 8h  

 

Je soussigné(e), 
 
Nom :…………………………………………………………………………………………..Prénom :…………………………………………  
Né(e) le : …………………………………………………à (ville) :…………………………………………..Département :………  
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..  
CP…………………..Ville……………………………………………………………….  
Tél. : ………………………………………………………Email :………………………………………………………………………………..  
Titulaire de la pièce d’identité N°………………………………………………………………………………………………………..  
Délivrée le ……………………………………………………………………Par……………………………………………………………..  
N° d’immatriculation de mon véhicule : ……………………………………………………………………….. 
 
(Attention stand sans véhicule, vous pouvez déballer sur la voie la plus proche du stand puis vous garer au Parking 

souterrain Port Lympia pour les véhicules <2m10, pour les autres, stationnement disponible au Quai des deux 

Emmanuel, tarif préférentiel : 7 euros la journée). 

 

Stand (3X2M) à 30 euros possibilité d’en prendre plusieurs (tables ou tréteaux obligatoires et un sac poubelle) + 20 euros de chèque de 

caution. Ci-joint règlement de………….pour………………..emplacement(s), espèce ou chèque (ordre Sens Solidaires) .Attestation à 

remplir et à déposer ou envoyer avec le règlement et la photocopie de la Carte d’Identité ou Passeport sous 

enveloppe cachetée à l’adresse de l’organisateur : Association « Sens Solidaires » Maison des associations 3 bis 

rue de Guigonis 06300 NICE. Toujours à la même adresse, pour ceux qui n’ont pas d’imprimante, nous prenons vos 

réservations le jeudi 25 et le mercredi 31 août de 14h à17h, le jeudi 8 et le vendredi 16 septembre de 14h à 17h. NB : La copie 

de la pièce d’identité n’est pas obligatoire pour ceux qui ont participé à notre précédent vide-greniers du 27 février 2022. 

 
Déclare sur l’honneur : 

- de ne pas être commerçant(e)  
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du code de commerce)  
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile.  

(Article R321-9 du code pénal) 
Attestation devant être remise à l’organisateur qui la joindra au registre pour remise au Maire de la Commune 
d’organisation. 
 
Fait à ………………………le …………………………………………….. 
 

 

Signature  
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